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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU CONSEIL 

Conseil du 26 janvier 2015 

Délibération n° 2015-0094 

 

commission principale :    

commission (s) consultée (s) pour avis :   

commune (s) :   

objet : Commission départementale-métropolitaine de la coopération intercommunale du Rhône - Désignation 
de représentants du Conseil 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction des assemblées et de la vie de l'institution 

Rapporteur : Monsieur le Président Collomb 

 
Président : Monsieur Gérard Collomb 

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 165 

Date de convocation du Conseil : mardi 13 janvier 2015 

Secrétaire élu : Madame Elsa Michonneau 

Affiché le : jeudi 29 janvier 2015 
 

Présents : MM. Collomb, Kimelfeld, Mme Vullien, MM. Bret, Da Passano, Mme Guillemot, M. Abadie, Mme Picot, MM. Le 
Faou, Philip, Mme Geoffroy, MM. Galliano, Passi, Mme Dognin-Sauze, MM. Colin, Charles, Brumm, Mme Le Franc, MM. 
Crimier, Barral, Mme Frih, M. Claisse, Mme Laurent, M. Llung, Mme Vessiller, MM. Vesco, Vincent, Rivalta, Rousseau, 
Desbos, Aggoun, Mmes Ait-Maten, Balas, MM. Barge, Barret, Mmes Basdereff, Baume, MM. Bérat, Bernard, Mme Berra, 
MM. Berthilier, Blache, Boudot, Bousson, Mme Bouzerda, MM. Bravo, Broliquier, Mme Brugnera, MM. Buffet, Butin, Cachard, 
Calvel, Casola, Chabrier, Charmot, Mme Cochet, MM. Cochet, Cohen, Compan, Mmes Corsale, Crespy, Croizier, M. 
Curtelin, Mme David, M. David, Mmes de Lavernée, de Malliard, MM. Denis, Devinaz, Diamantidis, Eymard, Mme Fautra, M. 
Forissier, Mme Frier, MM. Fromain, Gachet, Mmes Gailliout, Gandolfi, Gardon-Chemain, MM. Gascon, Genin, George, 
Geourjon, Mme Ghemri, MM. Gillet, Girard, Mme Glatard, MM. Gomez, Gouverneyre, Grivel, Guilland, Hamelin, Havard, 
Hémon, Mmes Hobert, Iehl, M. Jacquet, Mme Jannot, MM. Jeandin, Kepenekian, Lavache, Mme Laval, M. Lebuhotel, Mme 
Leclerc, MM. Longueval, Martin, Mmes Maurice, Michonneau, M. Millet, Mme Millet, MM. Moretton, Moroge, Mme Nachury, 
M. Odo, Mmes Panassier, Peillon, Perrin-Gilbert, M. Petit, Mme Piantoni, M. Piegay, Mme Pietka, M. Pillon, Mmes Poulain, 
Pouzergue, MM. Pouzol, Quiniou, Mme Rabatel, MM. Rabehi, Rantonnet, Mmes Reveyrand, Reynard, MM. Roche, Roustan, 
Rudigoz, Mme Runel, M. Sannino, Mme Sarselli, MM. Sécheresse, Sellès, Sturla, Suchet, Mme Tifra, MM. Uhlrich, Vaganay, 
Vergiat, Veron, Vial, Vincendet. 

Absents excusés : M. Brachet (pouvoir à M. Collomb), Mme Cardona (pouvoir à M. Rousseau), M. Artigny (pouvoir à M. 
Hémon), Mmes Beautemps (pouvoir à M. Quiniou), Belaziz, M. Blachier (pouvoir à Mme Peillon), Mmes Burillon (pouvoir à 
Mme Bouzerda), Burricand (pouvoir à Mme Ghemri), MM. Coulon (pouvoir à M. Le Faou), Fenech (pouvoir à Mme Balas), 
Guimet (pouvoir à M. Grivel), Kabalo (pouvoir à M. Bret), Mmes Lecerf (pouvoir à Mme Geoffroy), Peytavin (pouvoir à M. 
Bravo), Picard (pouvoir à M. Millet), Servien (pouvoir à Mme Millet), Varenne (pouvoir à M. Kimelfeld). 
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Conseil du 26 janvier 2015 

Délibération n° 2015-0094 

commission principale :    

objet : Commission départementale-métropolitaine de la coopération intercommunale du Rhône - 
Désignation de représentants du Conseil 

service : Direction générale déléguée aux ressources - Direction des assemblées et de la vie de l'institution 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 8 janvier 2015, par lequel monsieur le Président expose ce qui suit : 

Contexte 

En application de l’article L 5211-42 du code général des collectivités territoriales (CGCT), il est institué 
dans chaque département une commission départementale de la coopération intercommunale (CDCI). Elle est 
présidée par le représentant de l'Etat dans le département. Celui-ci est assisté d'un rapporteur général et de 
2 assesseurs élus parmi les maires.  

L’article L 5211-43 du CGCT dispose :  

« La commission départementale de la coopération intercommunale est composée à raison de :  

1° 40 % par des maires, des adjoints au maire ou des conseillers municipaux élus à la représentation 
proportionnelle à la plus forte moyenne par les maires regroupés au sein des collèges électoraux déterminés en 
fonction de l'importance démographique des communes ; 

2° 40 % par des représentants d'établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre ayant leur siège dans le département, élus à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne par 
le collège des présidents des organes délibérants de ces établissements ; 

3° 5 % par des représentants des syndicats mixtes et des syndicats de communes, élus à la 
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne par le collège des présidents de chacune de ces 
catégories de syndicats ;  

4° 10 % par des représentants du conseil général, élus par celui-ci à la représentation proportionnelle 
à la plus forte moyenne ;  

5° 5 % par des représentants du conseil régional dans la circonscription départementale, élus par 
celui-ci à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne. 

La commission départementale de la coopération intercommunale du département du Rhône est 
dénommée " commission départementale-métropolitaine de la coopération intercommunale ". Elle comprend, en 
plus du total des membres désignés en application des 1° à 5° et pour 5 % de ce total, des représentants du 
conseil de la métropole de Lyon, élus par celui-ci à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne. 

Pour la désignation des représentants des communes mentionnés au 1°, lorsqu'une seule liste de 
candidats réunissant les conditions requises a été adressée au représentant de l'Etat dans le département par 
l'association départementale des maires et qu'aucune autre candidature individuelle ou collective n'est présentée, 
le représentant de l'Etat en prend acte et il n'est pas procédé à l'élection des représentants des différents collèges 
des maires. Il en est de même pour la désignation des représentants des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre mentionnés au 2° et celle des représentants des syndicats mentionnés au 3°. 

Le mandat des membres de la commission cesse à l'occasion du renouvellement des fonctions au titre 
desquelles ils ont été désignés. Il est pourvu à leur remplacement dans les conditions prévues au présent 
article. » 
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Conformément à l’article L 5211-45 du CGCT,  la CDCI établit et tient à jour un état de la coopération 
intercommunale dans le département. Elle peut formuler toute proposition tendant à renforcer la coopération 
intercommunale. A cette fin elle entend, à leur demande, des représentants des collectivités territoriales 
concernées. Le représentant de l'Etat dans le département la consulte sur tout projet de création d'un 
établissement public de coopération intercommunale, dans les conditions fixées à l'article L 5211-5, et sur tout 
projet de création d'un syndicat mixte. Elle est saisie par le représentant de l'Etat dans le département ou à la 
demande de 20 % de ses membres. Elle est également consultée sur tout projet de modification du périmètre 
d'un établissement public de coopération intercommunale ou de fusion de tels établissements qui diffère des 
propositions du schéma départemental de la coopération intercommunale prévu à l'article L 5210-1-1. Tout projet 
d'association de communes en vue de l'élaboration d'une charte intercommunale de développement et 
d'aménagement lui est communiqué. Ses propositions et observations sont rendues publiques.  

La CDCI intervient également lors de la révision du schéma départemental de coopération 
intercommunale (SDCI) et de sa mise en application. 

Modalités de répartition des sièges 

Par arrêté préfectoral n° 014-164-0003 du 13 juin 2014, monsieur le Préfet de la région Rhône-Alpes, 
Préfet du Rhône a fixé la composition de la CDCI du Rhône comme suit : 

Collèges Part 
(en %) 

Nombre de sièges Nombre de sièges du sous 
collège 

8 pour les 5 communes les 
plus peuplées du département 

8 pour les communes dont la 
population est < à la moyenne 
des communes du 
département 

Maires, adjoints au maire ou conseillers municipaux élus à la 
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne par les 
maires regroupés au sein des collèges électoraux déterminés 
en fonction de l'importance démographique des communes 

40 19 

3 pour les communes dont la 
population est > à la moyenne 
des communes du 
département 

Représentants d’établissements publics de coopération 
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre ayant leur siège 
dans le département, élus à la représentation proportionnelle 
à la plus forte moyenne par le collège des présidents des 
organes délibérants de ces établissements 

40 19 Néant 

Représentants des syndicats mixtes et des syndicats de 
communes, élus à la représentation proportionnelle à la plus 
forte moyenne par le collège des présidents de chacune de 
ces catégories de syndicats 

5 2 Néant 

Représentants du Conseil général, élus par celui-ci en son 
sein à la représentation proportionnelle à la plus forte 
moyenne 

10 5 Néant 
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Représentants du Conseil régional dans la circonscription 
départementale, élus par celui-ci en son sein à la 
représentation proportionnelle à la plus forte moyenne 

5 2 Néant 

 100 47  

 

L’article L 5211-43 du CGCT modifié par l’article 31 de l’ordonnance n° 2014-1543 du 
19 décembre 2014 portant diverses mesures relatives à la création de la Métropole de Lyon dispose que la 
Métropole de Lyon dispose d’un nombre de sièges équivalent à 5 % du total ci-dessus, soit 2 sièges. 

En outre, le II dudit article 31 dispose que les représentants du Conseil de la Métropole de Lyon 
appelés à siéger à la Commission départementale-métropolitaine de la coopération intercommunale jusqu’au 
prochain renouvellement du Conseil de la Métropole suivant la promulgation de ladite ordonnance sont désignés 
avant le 1er mars 2015.  

Il est donc proposé au Conseil de la Métropole de désigner ses 2 représentants à la représentation 
proportionnelle à la plus forte moyenne ; 

 

Vu ledit dossier ; 

Vu l’article L 3121-15 du code général des collectivités territoriales et, notamment, son dernier alinéa, 
une seule liste de candidats ayant été déposée ; 

DELIBERE 

Désigne messieurs Jean-Michel Longueval et Jérôme Moroge pour représenter la Métropole de Lyon, pour la 
durée du mandat en cours, au sein de la Commission départementale-métropolitaine de la coopération 
intercommunale du Rhône. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme. 

 

 

 
 
 
 
Reçu au contrôle de légalité le : 2 février 2015. 


